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                                        Le 15 Juin 2005 

Chères Adhérentes, Chers Adhérents,                         
 
Tous d’abord je tenais à remercier tous les participants de l’association à la manifestation du 14 juin à 
PARIS. Je tenais également à remercier nos collègues de TOURS pour leur investissement pour cette 
manifestation. Nous avons pu remarquer la grande participation des ambulanciers hospitaliers venus de 
toute la France à l’appel de nos collègues de TOURS et des fédérations syndicales nationales, SUD, CGT, 
FO,  les syndicats du CHU de TOURS, UNSA, CFTC et CFDT et bien sur les deux associations l’UNAH 
et l’ANAHS. Après un parcours dans les rues parisiennes, une délégation de chaque représentant a été 
reçue au ministère de la Santé. Là, de nouveau, nous avons fait part des revendications principales du 
mouvement qui sont : 

Un statut d’ambulancier dans la filière soignante 
La réforme du CCA 
La catégorie active pour tous 
La reconnaissance des spécificités SMUR 
La revalorisation des carrières pour tous 
L’application des textes en vigueur dans la fonction publique. 

 
Il faut remarquer que l’inter syndicale et l’associatif ont su parler d’une seule voix pour notre profession. 
Il est une nouvelle fois malheureusement à remarquer que les membres du ministère ne sont pas en proie 
à ouvrir aucune négociation sur notre carrière, puisque les personnes du ministère présentes n’étaient pas 
là avec un mandat de négociation mais seulement « d’écoute ». Nous avons donc pris la décision unanime 
de clore de débat qui nous semblait inutile, puisque ces mêmes personnes sont au courant de nos dossiers 
depuis plusieurs années sans pour autant avoir pris une seuls décision en faveur de notre profession. Nous 
sommes donc restés quinze minutes avec les représentants du ministère, en leur précisant que nous allons 
malheureusement devoir durcir le mouvement tant que nous n’obtiendrons pas de réelles négociations. Le 
combat est engagé, il faudra la mobilisation de tout le corps des ambulanciers pour le mener au bout. Il va 
de chacun de nous et de notre profession de nous mobiliser si vous voulez une vraie reconnaissance ! 
 
Il est aussi à remarquer l’absence du collectif Lyonnais, qui se voulait soi-disant mobilisateur et 
majoritaire sur la France. Je pense qu’ils ont manqué un grand rendez-vous en voulant jouer leurs cartes 
seuls, et ce, malgré plusieurs appels du collectif de TOURS pour une manifestation commune, restés sans 
réponse de leur part. 
Septembre risque d’être très chaud pour notre profession, nous allons continuer les actions. Il faudra la 
participation de tous les ambulanciers et de toute la France pour des actions aussi bien locales que 
nationales. 
 
Début juin nous avons également eu un rendez vous avec  Madame Catherine GENISSON, député du Pas 
de Calais, pour lui faire part de nos préoccupations et qui a pris une nouvelle fois note et suit le dossier de 
près à l’Assemblée Nationale. 
 

Président de l’A.N.A.H.S. 
Monsieur Géry ROGER 


